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cain est justement créé pour cette grande tâche. Dieu a 
choisi pour semeurs les fils du premier Ordre de Saint 
François ; d’un pas ferme et courageux, ils traversent le 
champ du Père céleste et lancent à pleine main la semence 
divine. Comme source d’où doit jaillir la bénédiction divine, 
l’éternelle Sagesse a désigné les lieux de solitude, de 
sacrifice et de prière, arrosés des grâces d’en Haut, les 
monastères des Clarisses, de ces petites colombes de Dieu, 
qui des fentes du rocher ne lèvent que vers le Ciel leurs ailes 
et leurs regards.

Mais tout cela ne suffit pas encore. Si l’amour de Dieu 
et du prochain doit produire des œuvres, si la bénédiction 
du Ciel doit tomber en rosée féconde, il faut aussi des 
moyens matériels, je dis même qu’en un sens, cas derniers 
doivent précéder les premiers ; ils forment pour ainsi dire 
la base et le fondement sur lequel la grâce, ensuite, cons­
truit son édifice. Sans secours matériels il est impossible 
que le travail du missionnaire soit couronné de succès. Non 
seulement il doit chercher les moyens pour sa propre exis­
tence, mais encore il doit secourir ceux qui lui sont confiés.

Je vais plus loin, en disant que dans la plupart des cas 
le Missionnaire doit commencer par soulager la misère 
corporelle des païens pour trouver accès à leurs cœurs. 
Bien souvent le remède administré à un malade au dispen­
saire a eu un effet vivifiant sur l’âme. A la potion qui se 
prépare là, Dieu peut facilement mêler une goutte mer­
veilleuse de la grâce toute-puissante.

Est-ce ici le lieu d’entrer dans les détails de tous les 
besoins du Missionnaire ? Chaque lettre qui vient des mis­
sions est un cri de détresse, une prière suppliante du Mis­
sionnaire qui demande secours.

Chers Tertiaires, vous le savez très bien. Le Séraphique 
Père Saint François n’a pas mis de bourse dans la poche 
de ses fils. Il est défendu au Franciscain de posséder de 
grandes propriétés d’où il pourrait tirer de grands subsides* 
ils ne peuvent pas moissonner les fruits des champs ni les 
■entasser au grenier ou à la banque ; ils ne peuvent pas


